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Congés de maladie: tempête
chez les fonctionnaires

FONCTION PUBLIQUE Protestation contre la fin du cumul des absences pour maladie
•• Les fonctionnaires statutaires
ne pourront plus thésauriser
leurs jours de maladie.
•• Ils ont lancé une première
action contre la réforme.
•• D'autres suivront.
•• Voici leur argumentaire.

Au cœur de l'été. le gouvernement
Michel a pris une mesure particu-
lièrement sensible pour les admi-

nîstratioIl5, les mrps spécia\L\: (policiers.
militaires, etc.) et les entreprises pu-
bliques : il a décidé de meUre fin il la fa-
culté de cumul des congés dl' maladi ••in-
demnisés à 100 % du salaire. Actuelle-
ment, dans le régime le plus courant, un
fonctionnaire engagé sous statut (à l'ex-
clusion, donc, des contractuels), a droit à
21 jours de congé par an indemnL"':,~ à
100 % du salain'. Après ces 21 jours, le
traitemcnt pil5se à 60 %. Le fonction-
nain' qui n'a pas fait usagc de ses 21jours
peut cumuler œux qui lui restent d'année
en année. Certains agents se retrouvaient
donc avec un grand nombre de jours
pouvant être pris en lin de carrière. Ce
qui a fait dire au \'ice-Premier ministre
N-VA Jan Jambon que certains d'entre
eux partaient à la retrait" un an ou dem:
avant la fin de leur carrière. Précisons
que ces congés cumulés ne l'cuvent être
pris que moyennant un L'ertiflC<ltmédi-
caL
Cet été, juste après l'adoption de la ré-

forme les syndicats avaient annoncé une
ripost~. La 'première salve a été tirée ce
mer,'redi, avec une action ~)'1IIbolique de-
vantle siègc du comité B, où se négocient
les questions liées au statut des fonction-
naires. L'occasion, pour les syndicats, de
développer leur l\rglunentaire.

1Il le cumul des congés est une mesure
sociale. Il Pour les svndiCJlts de la

fonction publique, le fédé'I'a1s'en prend à

une mesure sociale, "Parce qu'ull fllfj('-

tioT1lwirl'qui Ilest pw<mulude longtemps
une ulluée sait qu'il pourl"U. Ù IUl'l"nir.
fuirejàce. par exemple, il line maladie de
IOllgue duree t/lut en ClIn-'Cl'Vallt.'/111 su-
Iw·re. De {WIf )"U1"'. ce n'cst pal! UTI ht;l'c.
quand an l'"it la hClUsse du mût des SI'; ilS

",''us ccgouvernement ". estime Stéphane
Deldicque. vice-président de la CSC Ser-
\1ces publics. Le syndicaliste va même
plus loin: «San.' mm 111, de•• jimctitm-
,mires jXJurraienl être tenté.. d,' Jlt"Cudrl"
plu., dl' congé••dl' maladie. puisqu'il., 111'

JIl~n'eut plu.' le•• garder pour fllire filce
U1/.'I" COllp,'durs. "

2 «Les congés cumulables renforcent
l'attractivité du métier de fonctiOll'-

naire.» Les représentants des fonction-
naires sont unanimes: ce n'est pas le sa~
laire qui attirc les candidats vers la fonc-
tion publique. «Si le statllt de jimetion-
/luire a été doté de cerlaills avantaxes,
à'st paul' attirer des aIT/didats vers des
jôndions de ",.rvice ail public:. Et cela IlU

pas dwngé ••, poursuit Stéphane Del-
dicque. Le président du SLFP, François
Fernandez-l'orrales, ne dit pas autre
cbose." Lesfimdio/llwires Imt dmit Ii dl!
lu m'lsidéralùJ/I de leur employeur.
comme dcms t01/.$lel! secteur,l. Muis id,
à..r f4'aelemmt le nmtmire qlli se pro-
duit. " Cet été. le président de la CGSP,
Michel Meyer, argumentait dans le
même sens: «Si lim l'eut 1/11 ifier le sta-
lut de f01ldio1l11<lireet cdai 'de ,wlurié.
qu'()Uu Ilifie tout, il tclmpri., le sala;''/'. "

3 Il Il n'y a pas d'abus.» Le viee-Pr ••-
miel' N-VA, Jan Jambon, justifiait la

suppression du cumul des congés par le
fait qu'il y avait des abus, et qoe cc sys-
tèm.. pl'tmeltait il dcs functionnairL's

avant L'umulé dl' nombrL'\Lxjours de par-
tir plus tôt à la retraite. Les syndicats
contestent. " Si on .'1' bu.,e .'111' le,' l'hiffr.,s
de 2017, l'ab.çentéisme de••jonctiom11l.ires

.,lat1ltairc« e~'/de 6 %. (":t:luidc.~coulr!l<'-
tuel. ,~~tde 6,]7 %. II est mallifê.te que ce
régime Il'entruille pas des absena'.~ de
{ollgue dw'ie. Seuls 0.8 % de••statutuires
sont d'aillen,.",malades enfin de l'arrière.
Un C'hjtfrequi paruit aussi dtmelltir les
abus". explique Syl\'ana Bossion, secré-
taire nationale à la CSC.
Les ",Yndieals voient donc dans celte

réform •• une mesure idéologique. "C'est
une.fitçon d'utiliser lesjalousies par rap-
port il lin .•tatut pour le revoir il la
baisse ", estime Stéphane Dcldicque .•

BERNARD DEMONlY

AU FÉDÉRAL

Leministre
ne pliera pas
le ministre de la Fonction
publique, Steven Vande-
put (N-VA,) n'a pas l'in-
tention de retirer la ré-
forme du congé de mala-
die, nous a indiqué son
cabinet, cc C'est une déci-
sion du gouvernement
fédéral et elle était annon-
cée dans {"accord de gou-
vernement », indique la
porte-parole du ministre.
les syndicats reprochent
au min istre d'avoir affir-
mé, en juin, que cette
réforme n'était pas à
l'ordre du jour, puis de
l'avoir prise en juillet. cc En
juin, ce n'était pas à l'ordre
du jour. Mais en juillet, c'est
arrivé sur la table», balaie
la porte-parole. Sur Je
fond, le ministre justifie la
réforme par le fait qu'il
entend unifier les statuts
dans la fonction publique,
entre les statutaires et les
contractuels. (B.Dy)
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